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Le porteur  
du projet

 

Agristo
Le projet Agrist’Hauts de France est porté par le 
groupe Agristo, acteur mondial dans la produc-
tion de produits surgelés à base de pommes de 
terre.

Fondé en 1986 en Belgique, Agristo est une en-
treprise familiale qui s’est développée au fil des 
années grâce au développement successif de 
plusieurs sites de production, d’abord en Bel-
gique puis aux Pays-Bas (Tilburg). Le groupe est 
aujourd’hui dirigé par la deuxième génération des 
familles fondatrices, Wallays et Raes. 

5
5 sites en exploitation à 
Harelbeke, Wielsbeke, 
Nazareth (Belgique),  
et Tilburg (Pays-Bas),  
ainsi qu’en Inde

12 12 bureaux de vente  
sur les 5 continents

1 300 1 300 employés  
dans le monde

959
 959 M€ HT : chiffre d’affaires 
consolidé en 2022 avec la 
France comme  
2e marché derrière le 
Royaume-Uni

856 
000

856 000 tonnes de produits 
finis (frites, croquettes, 
pommes dauphines, pommes 
rissolées, etc.) en 2023

145 pays et 680 clients 
fournis en produits de 
pommes de terre surgelés 

145

680

38 ans d’expérience

Le groupe Agristo en quelques chiffres clés :  
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Le projet  
Agrist’Hauts de France
Le groupe belge Agristo porte un projet de création 
d’une usine de production de produits surgelés à 
base de pommes de terre sur le site de l’ancienne 
sucrerie Tereos à Escaudœuvres dans le dépar-
tement du Nord (59). Intitulé « Agrist’Hauts de 
France » en référence à l’implantation du groupe 
Agristo dans les Hauts-de-France, ce projet per-
mettrait la création d’une usine de production 
française, intégrant des technologies innovantes 
dans le processus de production, visant à pro-
duire 300 000 tonnes de produits surgelés à base 
de pommes de terre par an. 

En s’implantant dans les Hauts-de-France, le 
projet vise à se positionner au plus près de la pro-
duction agricole française, les Hauts-de-France 
étant la première région productrice de pommes 
de terre en France. 

Dans un souci de réduction des impacts 
économiques et environnementaux de l’appro-
visionnement en matière première, l’usine de 
production devra pouvoir se fournir au plus près 
du site pour l’intégralité de ses besoins. 

Enfin, au travers de son implantation en lieu et 
place de l’ancienne sucrerie exploitée par Tereos, 
fermée en mars 2023 et qui a conduit à la sup-
pression de 125 emplois, le projet Agrist’Hauts 
de France entend contribuer à une revitalisation 
économique du territoire et entre dans le cadre 
d’une démarche « zéro artificialisation nette des 
sols » puisqu’il s’inscrit au sein d’un site indus-
triel existant (l’ancienne sucrerie Tereos) qui serait 
reconverti pour accueillir les installations tech-
niques nécessaires au projet.

2027 Une mise en service 
prévisionnelle en 2027

Un recours aux agriculteurs 
français situés au plus proche 
du site possible

Une capacité de production 
initiale de 150 000 tonnes/an  
de produits finis puis une 
augmentation progressive  
des capacités jusqu’à  
300 000 tonnes/an

280 Investissement prévisionnel  
de 280 M€ HT

150 
000

300 
000

27 Un site de production identifié 
s’étendant sur 27 hectares de 
zone industrielle

Création prévisionnelle  
d’environ 140 emplois directs  
à l’ouverture de l’usine puis 
jusqu’à 300 à 350 emplois 
directs pour une capacité de 
production de 300 000 tonnes/an

140

300 à 
350

Chiffres-clés du projet
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Site de l’ancienne 
sucrerie de Tereos

Les principaux enjeux du projet 
Le projet Agrist’Hauts de France vise à répondre 
à plusieurs enjeux pour le groupe Agristo mais 
aussi pour le territoire d’implantation :

•  Augmenter les capacités de production du 
groupe Agristo de 300 000 tonnes par an, 
avec une capacité de production de 150 000 
tonnes à l’ouverture prévisionnelle de l’usine, 
en 2027 ;  

•  Contribuer à la revitalisation d’un territoire 
prioritaire, après la fermeture de deux sites 
industriels du secteur agroalimentaire en 2023 
dans le département du Nord (usine Nestlé 
Buitoni de Caudry et sucrerie Tereos d’Es-
caudœuvres), avec la création d’environ 140 
emplois directs pour une capacité de produc-
tion de 150 000 tonnes/an, et de 300 à 350 
emplois directs pour une capacité de produc-
tion de 300 000 tonnes/an.  

•  Apporter une solidité et une pérennité éco-
nomique aux agriculteurs du territoire en 
privilégiant des partenariats longue durée 
pour l’approvisionnement de l’usine avec des 
cultivateurs situés dans les alentours proches 
du site.  

•  Porter le rayonnement de la performance 
industrielle du groupe en Europe et à l’in-
ternational en créant une usine à la pointe 
de la technologie, avec une organisation in-
terne et des processus qui lui permettent de 
développer rapidement et efficacement des 
produits sur-mesure. L’ambition au travers de 
ce programme est aussi la réduction de l’em-
preinte environnementale du groupe Agristo 
et de la filière agroalimentaire, ainsi que la ré-
alisation d’un usine efficace et compétitive.

La localisation du projet 
Le projet Agrist’Hauts de France prévoit de s’im-
planter sur le site de l’ancienne sucrerie de Tereos 
à Escaudœuvres.

Le site d’Escaudœuvres, dans le Département 
du Nord, à proximité de Cambrai, est stratégi-
quement situé au centre névralgique de plusieurs 
grands axes de transport autoroutiers, et à proxi-
mité de centres logistiques majeurs en Europe, 
tels que Paris, Lille et Dunkerque.

Il se situe également en lien direct avec les futurs 
lieux de développement de transport multimo-
dal (Canal Seine Nord Europe, lien Seine-Escaut, 
plateformes multimodales de Marquion et de 
Noyon).

Enfin, la localisation du site retenue par Agristo 
offre la possibilité de nouer des partenariats de 
proximité avec de nouveaux agriculteurs situés 
dans les alentours de la nouvelle usine.
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Les principales 
caractéristiques du projet 
L’usine d’Escaudœuvres serait composée d’ins-
tallations à haut rendement énergétique et 
d’équipements permettant une forte réduction des 
potentielles nuisances liées à l’activité du site :

•  Efficacité de l’usage d’énergie et récupération de 
chaleur fatale ; panneaux photovoltaïques, etc.

•  Valorisation de l’intégralité des sous-produits et 
déchets ;

•  Technologies permettant de maîtriser et de réduire 
fortement les odeurs et le bruit liés à l’activité.

L’usine proposerait un process complet de pro-
duction de produits surgelés : transformation, 
conditionnement, stockage en chambres froides, 
station d’épuration, expédition, etc.

Les différentes installations qui seraient créées 
dans le cadre du projet portent sur deux grandes 
catégories :

•  Les installations propres au process industriel ;

•   Les installations auxiliaires pour le fonctionne-
ment du process.

Réception des  
pommes de terre

Echantillonage et  
contrôle qualité

Séparation de la terre, 
feuilles, pierres

Coupe

Lavage

Calibrage

Tri épaisseur,  
longueur, défauts

PRODUITS COUPÉS PRODUITS FORMÉS

Tri défauts

Stockage

Blanchiment

Précuisson

Séchage 
Enrobage (option)

Mélange  
ingrédients

Formage

Conditionnement et stockage avant expédition

Processus de fabrication prévu au sein de l’usine

SurgélationSurgélation

Blanchiment

Précuisson

Pelage et tri

1
2

3

4

5

7 7

61 - Eau
2 - Vapeur et eau
3 - Eau
4 - Eau
5 - Amidon et épices
6 -  Légumes, produits laitiers, oeufs, 

oignons, fromage, farine, etc
7 - Huile végétale

Pour découvrir en détail le pro-
cessus de fabrication mis en 
œuvre dans les usines d’Agristo, 
inscrivez-vous à la visite de  
l’usine de Wielsbelke organisée 
dans le cadre de la concertation 
le mercredi 19 juin (voir les mo-
dalités en dernière page). 
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La mise en œuvre du projet
Dès les premières étapes de conception de son 
projet, Agristo a mené un travail de collaboration 
étroite avec les pouvoirs publics, notamment les 
services techniques de l’État et de la Ville d’Es-
caudœuvres, afin de s’assurer de la meilleure 
insertion du projet dans son environnement.

La réalisation du chantier et les différentes étapes 
de travaux nécessaires pour la mise en œuvre 
du projet Agrist’Hauts de France feront l’objet 
d’études approfondies et seront détaillées dans le 
dossier de demande d’autorisation environnemen-
tale (DDAE) qui devrait être instruit par les services 
de l’État à partir de la fin d’année 2024.

Conformément au Code de l’environnement (ar-
ticle R.181-13), ce dossier devra comprendre une 
présentation technique décrivant l’installation, les 
travaux envisagés, les procédés mis en œuvre, les 
moyens de suivi et de surveillance, ainsi qu’une 
étude d’impact et une étude dangers.

Le DDAE sera en outre accompagné par une De-
mande de Permis de Construire pour la réalisation 
des nouveaux bâtiments au sein de l’emprise in-
dustrielle de l’ancienne sucrerie de Tereos.

L’identification des impacts potentiels du projet 
sur son environnement fait actuellement l’objet 
d’études approfondies. Les premiers résultats 
de ces études sont détaillés dans le dossier de 
concertation.

Land reserve

Land reserve

Shipping
+ packaging receipt

H= max.23m

Engine room
NH3

H=20m

Transstockeur
High-rise (±48m)
±40.000 Pallets

Transstockeur
High-rise (±48m)
±40.000 Pallets

Packaging storage
(Raw materials)
High-rise (+34m)
+18.000 Pallets Packaging

H= max. 20m

waste container

Washing water management & waste
H=20m

Academy

potatoes washing / sorting
H= max.23m

Potatoes reception

Potatoes storage
H= max.23m

Boiler room

Office
H= max.20m

Parking school 39 C
ar park

Peeling line
H= max. 

23m

Peeling line
H= max. 

23m

Potatoes logistics

technical rooms / 
utility

Oil

Fridge

Cold room
Staging buffer
H= max. 23m

Technical 
rooms / utility

Specialtities line
H= max. 23m

Fries line
H= max. 23m

Chimney
H= 50-80m

Chimney
H= 50-80m

Awning

Alternative
Energy supply

N

Existing building kept

Entry - Exit
Tereos + Academy

PL + VL

Tereos
Access

Sprinklage
pump room +

watertank
basement ?

Pr
op

er
ty

 li
ne

Pr
op

er
ty

 li
ne

Property line

Property lineProperty line

Pr
op

er
ty

 li
ne

Property line

Property line

Pr
op

er
ty

 l i
ne

Property line

Property line

Pr
op

er
ty

 li
neWetland

Entry - Exit
Agristo Trucks

141 Car park

silo
 80

kt silo
 35

kt

54 Truck park

pump area
to confirm

Fence

Fe
nc

e

Fence

Fence

Fe
nc

e

Fence

Fence

Fe
nc

e

Fence

Fence

Fence

Chimney
H= 50-80m

Workshop

Spare
Shipping 

Office
H=20m

10 Car park

31 Car park

20 Car park

Entry - Exit
Agristo Cars

EX
IT

weighbridge

Weighbridge

EN
TE

R

Food defense

Foo
d d

efe
ns

e

Food defense

Gate Food defense

Gate

Gate
Fo

od
 d

ef
en

se

Land reserve

La
nd

 re
se

rv
e

La
nd

 re
se

rv
e

EX
IT

EX
IT

EN
TE

R

EN
TE

R

Water Treatment

Reed bed

Phase Plan Indice Date Echelle

Chef de Projet Modeleur

ACONSTRUCT

T: 03 28 76 90 33
59 960 Neuville-en-Ferrain

31bis, Rue de Reckem

Rémi M.
N° de dossier

Thomas L

Plan réalisé sur base cadastrale, les dimensions des bâtiments pourront être modifiées en fonction d'un relevé de geomètre.

FAI

Ce document est la propriété d'ACONSTRUCT et remis à titre confidentiel.
Il ne peut etre utilisé, communiqué ou reproduit sans autorisation écrite de ACONSTRUCT.

1 : 1000
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Projet

99 Rue d'Erre, 59161 Escaudœuvres

Project For the Construction of a Frozen Fries Factory

220012

AGRISTO

Ridder de Ghellinckstraat 9, 8710 Wielsbeke, Belgique

Indices Date de révision Description

1 17/04/2024 Modifications

2 3

4

9
7

8

10 11
12 13

14

1716

5 6

1

Silos préservés 
par Tereos pour 

ses activités 
logistiques 

Limite du site 
industriel

1    Bâtiment 
historique à 
préserver dont  
la finalité reste  
à définir

2    Gestion des eaux 
de lavage

3    Lavage des 
pommes de terre

4    Réception des 
pommes de terre

5    Stockage des 
pommes de terre

6    Pelage

7    Locaux 
techniques

8    Chambre froide 
tampon

9    Expéditions

10  11    Stockage  
des produits 
surgelés

12    Stockage des 
emballages

13   Conditionnement

14    Bureaux et 
locaux sociaux

15    Bâtiments de 
production

16    Station 
d’épuration

17    Zone énergie 
alternative future

15



La concertation publique  
du 10 juin au 17 juillet 2024
Le projet Agrist’Hauts de France fait l’objet d’une 
concertation volontaire au titre de l’article L.121- 
17 du Code de l’environnement, qui se déroule du 
10 juin au 17 juillet 2024.

Au regard du montant d’investissement du projet 
(280 millions d’euros), la saisine de la Commis-
sion Nationale du Débat Public (CNDP) n’est pas 
légalement obligatoire. Cependant, le groupe 
Agristo souhaite mettre en œuvre une démarche 
de dialogue territorial et de concertation avec 
l’ensemble des publics concernés par son projet 
dans un souci de transparence et afin de s’assurer 
que ce projet et ses retombées pour le territoire 
correspondent aux attentes des élus locaux, de 
la population ainsi que de l’ensemble des acteurs 
locaux et régionaux intéressés par le projet.

En application de l’article L. 121-17 du Code 
de l’environnement, après étude de cette sol-
licitation, la CNDP a décidé de désigner Mme 
Anne-Marie Royal et M. Michaël Dereux en tant 
que garante et garant de la concertation. 

Les garants ont pour mission de veiller à la sin-
cérité et au bon déroulement de la concertation, 
dans le respect du droit à l’information et à la par-
ticipation du public reconnu par la règlementation 
française.

Au-delà du territoire du cambrésis, la concerta-
tion s’adresse à toute personne, toute association 
ou tout acteur politique ou économique intéressé 
et se sentant concerné par le projet quel que soit 
son lieu de résidence. 

Le calendrier du projet 
Le calendrier prévisionnel du projet s’établit de la manière suivante :  

•  Co-conception / Adaptation du schéma directeur
•  Ingénierie de base
•  Concertation publique préalable

Préparation
Janvier à 

septembre 2024

•  Dépôt PC et DDAE (sept-oct 2024)
•  Examen des demandes
•  Ingénierie détaillée
•  Enquête publique (2ème trimestre 2025)

Demandes 
de permis

Septembre 2024  
à juillet 2025

•  Obtention Permis de Construire /  
Arrêtés préfectoraux d’autorisation : Mi 2025

•  Démarrage du chantier : 2ème semestre 2025
•  Contrats d’achats pommes de terre
•  Recrutements
•  Mise en service : Mi 2027

Exécution
Juillet 2025  
à juin 2027
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Retrouvez toutes les informations disponibles sur le projet Agrist’Hauts de France dans le dossier de concertation téléchar-
geable sur le site internet de la concertation et mis à disposition du public dans l’ensemble des mairies du périmètre de la 
concertation : Escaudoeuvres, Cambrai, Cauroir, Cagnoncles, Eswars, Fontaine-Notre-Dame, Iwuy, Naves, Neuville-Saint-Remy, 
Raillencourt-Sainte-Olle, Ramillies, Sailly-lez-Cambrai, Thun-Saint-Martin et Thun-L’Évêque.

Mercredi 12 juin à 18h  
à Escaudœuvres,  
Salle polyvalente  

(Rue des Violettes) 

Samedi 22 juin  
de 15h à 18h 

au Marché communal, 
Escaudœuvres

Réunion 
publique 

d’ouverture 

Rencontre  
de proximité 

n°3

Jeudi 13 juin  
de 9h30 à 12h  

au Centre commercial Auchan, 
Escaudœuvres 

« La dynamique  
socio-économique  

dans le cadre du projet »
Jeudi 27 juin à 18h  

à Escaudœuvres, Salle polyvalente 
(Rue des Violettes) 

Rencontre  
de proximité 

n°1

Atelier 
thématique

Samedi 15 juin  
de 9h à 12h  

au Marché communal, 
Cambrai

« L’implantation urbaine  
et environnementale de l’usine » 

Jeudi 4 juillet à 18h  
à Escaudœuvres,  
Salle polyvalente  

(Rue des Violettes) 

Rencontre  
de proximité 

n°2

Atelier 
thématique

Mercredi 19 juin  
de 9h à 18h 

Sur inscription  
sur le site internet

Mercredi 10 juillet à 18h  
à Escaudœuvres,  
Salle polyvalente  

(Rue des Violettes) 

Visite 
de l’usine 
Agristo de 
Wielsbeke 
(Belgique) 

Réunion 
publique de 

synthèse de la 
concertation

COMMENT PARTICIPER ?

Les modalités de la concertation

Calendrier des temps d’échange 

   En ligne sur le site internet :  
www.concertation-agristo.fr 

   Par le biais de la carte T jointe au flyer 
d’information distribué dans tous les boites aux 
lettres du périmètre de la concertation ;

   Lors des temps d’échanges listés ci-dessous ;

En écrivant aux garants  
désignés par la CNDP :

•   Madame Anne-Marie Royal : 
anne-marie.royal@garant-cndp.fr 

•   Monsieur Michaël Dereux : 
michael.dereux@garant-cndp.fr

Commission nationale du débat public 
244, Boulevard Saint-Germain, 75007 Paris.


